
 

 

 

 

ANNEXE 7 – ESPACES EXTERIEURS 

Les dispositions du règlement général d’ordre intérieur de la Régie Communale Autonome 
(RCA) sont applicables à l’ensemble des occupations des espaces extérieurs, en ce 
compris : les zones de trial, les terrains de pétanque et les containers mis à disposition 
pour certaines activités. 

1. Responsabilité et gestion des lieux 

Chaque utilisateur (particulier ou organisme) désigne un responsable d’occupation chargé 
de: 

• veiller à la propreté et au rangement des lieux utilisés (tables, bancs, détritus) ; 
• nettoyer les containers, si ceux-ci sont utilisés : comptoir, verres, cendriers ; 
• ranger les déchets dans des sacs fermés, à déposer dans les containers 

prévus à cet effet ; 
• éteindre les éclairages, y compris dans les sanitaires, et s'assurer de la 

fermeture des installations après utilisation. 

2. Règles spécifiques à l’usage 

a) Les utilisateurs s’engagent à respecter scrupuleusement la législation en vigueur 
sur la fermeture des débits de boissons. 

b) En cas de consommation de boissons (eaux, bières, limonades), les utilisateurs 
sont tenus de s’approvisionner exclusivement auprès du brasseur CORMAN-
DUWEZ (04/382.18.73), conformément à la politique générale de la RCA. 

3. Réservations et priorité d’accès 

a) Les conditions tarifaires applicables aux containers sont fixées par la RCA et 
précisées dans un document annexe. 

b) Toute demande d’utilisation des containers par un groupement non utilisateur 
régulier ou un particulier doit être adressée au conseil d’administration de la 
RCA, qui statuera selon les disponibilités et les conditions en vigueur. 

c) Les containers sont prioritairement réservés aux clubs de pétanque et de trial, 
conformément au planning annuel établi. 

4. Nettoyage et garantie 

a) Lors d’événements particuliers (soirées, compétitions), un nettoyage de base (hors 
balayage) est inclus. La RCA peut exiger une caution pour couvrir d’éventuels 
dégâts ou remises en état. 

b) En cas d’occupation répétée ou prolongée par un même club ou organisme, la RCA 
se réserve le droit de ne pas assurer le nettoyage, sous réserve d’en avertir les 
utilisateurs. 

5. Cas non prévus 

Tout cas non prévu dans ce règlement sera examiné et tranché par le conseil 
d’administration de la RCA. 


